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Annexe V

PROGRAMME D' ACTION DE KILIMANDJARO CONCERNANT LA POPULA TION
AFRICAINE ET LE DEVELOPPEMENT AUTONOME*

Preambule

La deuxieme Conference africaine sur la population.
, Ayant etudie la situation demographique des pays africains depuis la premiere Conference tenue

a Accra en 1971,

Ayant passe en revue les progres accomplis par les gouvernements africains dans I' amelioration des
connaissances demographiques sur le continent africain,

Ayant examine les progres accomplis individuellement et collectivement par les gouvernements afri-
cains dans la realisatioll des buts et objectifs du Plan d'actioll mondial sur la population adopte en
1974 a Bucarest,

Reconnaissant les efforts immenses deployes par les gouvernements de la region en vue de satisfaire
les besoins sociaux des populations africaines,

Notant les problemes demographiques qui entravent a 1 'heure actuelle le developpement de la region
africaine,

Prenant note avec approbation de la volonte individuelle et collective des gouvernements africains
d ' appliquer la strategie de developpement autonome telle qu ' elle est defillie dans le Plan d' action de
Lagos et L ' Acte final de Lagos et reaffirmee dans la Declaration d' Addis-Abeba de 1983, ainsi que

de l'engagement qu'ils ont pris en ce sells,

Notant avec satisfaction la volonte des gouvernements africains d'atteindre les objectifs et les buts
definis dans la Declaration d ' Alma Ata (sui les soins de sante primaire) comme en temoignent les politi-

ques et programmes nationaux en matiere de sante,

Reconnaissant l'importance des efforts deployes depuis la Conference de Bucarest en vue d'encourager
les responsables, plallificateurs et chercheurs a s'interesser a 1 'integration de la population et du
developpement ,

Notant avec approbation les efforts deployes aux niveaux international, interregional, regional et
national en vue de promouvoir la formation et la recherche demographiques dans la region,

Notant avec satisfaction l'interet croissant qu'attachent les gouvernements africains a la creation
de "structures illstitutionnelles nation ales en vue d'une plus grande integration de la population a la
plallificatioll nationale du developpement,

Soulignant que tous les problemes de population en Afrique ne pourront etre edtierement resolus
que si le systeme d'apartheid en Afrique du Sud est aboli et la Namibie liberee,

Notant avec satisfaction les progres realises dans l'amelioratioll de la condition de la femme et l'integra-
tioll de celle-ci au processus de developpement national,

RecQnnaissant les contributions tres importantes tant en res sources financieres et en materiel qu'ell
res sources humaines des gouvernements et orgallismes donateurs, particulierement du Fonds des Na-
tions Unies pour les activites en matiere de population, ainsi que des orgallisations gouvernementales
et non gouvernementales qui fournissent ull appui aux programmes demographiques dans les pays
africains,

*E/ECA/CM.10/14, annexe 11; adopte par la deuxieme Conference africaine sur la population et enterine
par la Commission economique pour I' Afrique a sa dix-neuvieme session (Conakry, Guinee, 26-30 avriI1984).



.Ayant presentes iz l!esprit les diversites culturelles, religieuses, politiques, ethniques, demographi-
ques, geographiques et socio-economiques des pays africains membres de la Commission economique
pour I' Afrique,

Cansciente du fait que, malgre leur optique differente des problemes demographiques, les Etats mem-
bres et Q1embres associes de la Commission partagent un certain nombre de preoccupations communes
en ce qui concern~ les problemes demographiqu.e.s et de developpement dans la region,

.Saulignant que le desarmement, le maintien de la pa ix et de la cooperation internationale et la volonte
d'instaurer la pa ix sont les conditions fondamentale~ de la realisation du developpement economique
et social,

Resolue a assure~ une repartition plus equitable des ressources tant au niveau national qu'international,

Precanisant une cooperation et une collaboration plus etroites entre les gouvernements africains dans
leurs efforts visant a trouver des solutions durables et adequates aux problemes demographiques que
sont la mortalite et la fecondite elevees, la repartition inegale de la population, la pauvrete, la maladie,
la malnutrition et le probleme des refugies,

Reaffirmant sa volonte collective d'assurer undeveloppement social et economique autosuffisant
accelere dans l'interet des populations africaines,

Natant avec une grande inquietude l'accroissement rapide de la population au cours des dernieres
annees, les pressions et les contraintes qu'il exerce sur les efforts de developpement des gouvernements
africains et sur les maigres ressources a leur disposition,

Natant que tout couple, tout individu a le droit fondamental de decider librement et en toute respon-
sabilite du nombre de ses enfants et de l'espacement des naissances, d'etre suffisamment instruit et
informe de ces questions et de beneficier de services adequats en la matiere,

Natant en autre avec inquietude l'aggravation et la degradation de la situation alimentaire et l'effet
devastateur des catastrophes naturelles et de celles provoquees par 1 'homme,

Adapte le Programme d'action suivant concern ant la population africaine et le developpement.

I. HISTORIQUE

1. La deuxieme Conference africaine sur la population organisee par la Commission economique pour
I' Afrique (CEA) avec le soutien financier du Fonds des Nations Unies pour les activites en matiere
de population (FNUAP), s'est tenue du 9 au 13 janvier 1984 a Arusha (Republique-Unie de Tanzanie).
La Conference a examine les progres accomplis jusque-Ia dans l'execution du Plan d'action mondial
sur la population adopte en 1974 a Bucarest ainsi que lesrecommandationsissues de la consultation
regionale organisee en 1975 a Lusaka apres la Conference mondiale sur la population, et a defini les
actions futures a mener .

2. Elle a examine les conclusions et recommandations des reunions precedentes sur la population
organisees dans la region ainsi que leurs incidences sur l'evolution des activites demographiques en
Afrique et l'execution du Plan d'action mondial sur la population.

3. Au cours de cet examen, elle a evalue notamment la situation demographique en Afrique et les
tendaI)ces futures, les progres realises dans l'execution des recensements et enquetes demographiques
dans les pays africains, l'elaboration de politiques demographiques nationales dans le cadre des plans
et strategies de developpement national, la definition et l'execution de programmes demographiques
au niveau national en vue d'un developpement rural integre, la reduction des niveaux de mortalite et
de fecondite et l'integration poussee de la femme au processus de developpement.

4. Dans l'evaluation de la situation demographique de la region africaine et des tendances futures,
les participants a la Conference ont souligne que la population africaine, qui est actuellement de 439
millions, allait probablement doubler d'ici l'an 2010. Bien que la population du continent constitue
un faible pourcentage de la population mondiale, les taux eleves actuels de fecondite et de mortalite
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amenaient a douter de la capacite de la region de maintenir ne ffit-ce que les niveaux de vie atteints

depuis l'independance.
5. La Conference a note que la structure et la repartition de la population variaient considerablement
a l'interieur de chaque pays et d'un pays a l'autre et s'est preoccupee de l'urbanisation acceleree qui
aggravait les problemes urbains dans la region.

6. L 'accroissement rapide des populations urb~ines necessitait une planification socio-economique
rationnelle et equilibree qui permettrait de realiser les objectifs definis dans le Plan d'action de Lagos
en vue d'une strategie de developpement integre et auto no me a la fois pour le secteur rural et le secteur

urbain.
7. Les taux de croissance demographique eleves enregistres dans les pays africains au cours des 25
dernieres annees avaient eu pour consequence une population relativement jeune. C'est ainsi que plus
de la moitie de la population en Afrique avait moins de 20 ans. Cette situation avait eu des effets sociaux,
economiques et demographiques de grande portee pour le developpement futur du continent.

8. La secheresse et le probleme des refugies qui touchaient de nombreux pays de la region avaient
exacerbe des problemes alimentaires chroniques et fait obstacle aux efforts deployes au niveau national
en vue d'ameliorer les conditions de vie et de reduire la mortalite.

9. Au cours des annees 70 les programmes de recensements en Afrique, l'Enquete mondiale sur la
fecondite et d'autres enquetes demographiques avaient permis de mieux connaitre la situation
demographique de la region et il etait apparu que la plupart des pays verraient leur population croitre
considerablement d'ici la fin du siecle. En raison de cette tendance, de nombreux gouvernements s'etaient
interesses aux questions de politiques et de programmesliees a la planification familiale dans le cadre
de programmes de sante maternelle et infantile, de projets de reinstallation de la population et d'une
integration plus poussee des variables demographiques a la planification du developpement.

10. Dans la plupart des pays de la region, l'experience avait revele que les taux de fecondite et de mor-
talite pouvaient etre reduits grace a l'elaboration et a l'execution de programmes pertinents dans le
cadre d'un programme general de developpement economique et social. L 'execution de tels program-
mes devait tenir dfiment compte des valeurs culturelles, ethniques et religieuses propres a chaque pays.

II. L ' Afrique etait la region du monde dont la situation demographique etait la plus diverse. L' Afri-
que dans son ensemble presentait des caracteristiques et des structures demographiques tres differentes
de celles d'autres regions du monde.

12. A la lumiere de cette analyse, la Conference a adopte le Programme d'action de Kilimandjaro con-
cernant la population africaine et le developpement autonome.

II. PRINCIPES ET OBJECTIFS

A. Principes

13. Le Programme d'action de Kilimandjaro est fonde sur les principes suivants:

a) La population devrait etre consideree comme un element fondamental dans les strategies et plans

de developpement;

b) 11 y a interdependance entre la population et le developpement;

c) 11 importe de reconnaltre que chaque pays a le droit et la charge de resoudre ses problemes

demographiques;
d) L 'elaboration et l'execution des programmes demographiques devraient tenir compte de l'engage-

ment qu'ont pris les gouvernements africains d'assurer un developpement autonome et une coopera-

tion multinationale;
Jes programmes demographiques au niveau national devraient viser a resoudre les problemes

e)
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nationa:ux tels qu 'ils ont ete identifies dans les travaux de recherche empirique;

f) La cooperation internationale en matiere de population devrait tenir compte des valeurs socio-
culturelles .

B. Qbjectifs

14. Les objectifs du Programme d'action sont les suivants:

a) Ameliorer .la qualitede la vie dans la region grace a l'e1aboration de programmes efficaces vi-
siht a faire baisser les niveaux actuels e1eves de fecondite et de mortalite et a rendre la repartition de
la population moins inegale;

b) Elaborer des programmes qui permettent de resoudre les problemes des couples steriles et insuf-
fisamment feconds;

c) Realiser des taux d'accroissement demographique compatibles avec les objectifs de croissance
economique et de developpement social souhaites;.

d) Ameliorer les conditions de vie dans les zones rurales en vue d'assurer un developpement rural
pJus integre et un developpement autosuffisant ayant pour objet de freiner l'exode rural;

e) Elaborer des politiques et programmes d'urbanisation en vue du developpement des villes d'im-
portance moyenne et de l'amelioration des conditions de vie dans les zones metropolitaines et les capitales;

f) Ameliorer et perfectionner les competences locales dans le domaine demographique, notamment
les moyens en matiere de formation et de recherche, de gestion et d'execution des programmes;

g) Appuyer et renforcer les efforts actuellement deployes dans les domaines de la collecte et de
l'analyse des donnees demographiques en vue de l'utilisation de celles-ci dans la planification du
developpement economique et social;

h) Ameliorer l'echange d'inrormations sur la population pour accelerer la realisation des objectirs
nationauxet renrorcer la cooperation internationale;

i) Favoriser l'elaboration de politiques et programmes demographiques qui ameliorent la participation
de la remme au developpement;

j) Favoriser l'elaboration de politiques et programmes demographiques qui repondent aux besoins
des groupes speciaux de population;

k) Encourager l'elaboration et l'execution de politiques demographiques integrees qui permettent
de trouver des solutions durables aux grands problemes que sont la mortalite et la recondite elevees,
la r�partition inegale de la population, l'aggravation du chomage, la stagnation du niveau de vie et
la repartition inegale du revenu;

I) Promouvoir des politiques qui ravorisent et sauvegardent les droits et le bien-etre des enrants.

HI. RECOMMANDATIONS AUX GOUVERNEMENTS DES ETATS MEMBRES
DE LA CEA, AUX ORGANISATIONS INTERNATIONALES ET AUX

..GOUVERNEMENTS ET INSTITUTIONS DONA TEURS

A. Gouvernements des Etats membres de la CEA

1. Strategie et politique en matiere de population et de developpement

15. La population devrait etre consideree comme un element fondamental dans l'elaboration et l'ex-
ecution des politiques et programmes en vue d'un developpement socio-economique accelere.
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16. Les efforts deployes au niveau national en vue d'une utilisation accrue des donnees demographi-
ques dans la planification du developpement devraient tenir compte des relations d'interdependance
entre la population et le developpement.

17. Des efforts accrus devraient etre deployes en vue de faire plus largement apprecier l'importance
du facteur demographique dans le processus de developpement et la necessite de faire mieux connaitre
les consequences sociales et economiques des chang~ments demographiques sur les strategies de developpe-
ment national daIis les domaines de la sante, de l'education, du logement, de l'emploi et de la nutrition.

18. En vue d'integrer la population au processus de la planification du developpement, les gouvernements
6ont instamment pries de mettre en place ou de renforcer des organismes de haut niveau dans le do-
maine demographique qui assureront une integration appropriee des politiques et programmes de popula-
tion et de developpement, notamment dans les zones rurales.

19. Les plans nationaux devraient viser a optimaliser la productivite des travailleurs, hommes et fem-
mes, et a instaurer les conditions propices a assurer l'equilibre entre l'accroissement demographique
et la croissance economique.

20. Les efforts visant a integrer la popuJation au developpement devraient viser a ce que la population
soit en meilleure sante, moins dependante et plus productive.

21. Les efforts nationaux visant a faire plus largement apprecier les relations d'interdependance entre
la population et le developpement devraient notamment contribuer a faire mieux connaitre aux politi-
ciens, aux responsables et au public la dynamique de l'evolution demographique et ses incidences sur
le developpement actuel et futur .

22. Les moyens et mecanismes d'information actuels devraient et re plus largement utilises pour edu-
quer et informer la population.

23. Les gouvernements devraient mettre en place des mecanismes efficaces de suivi et d'evaluation
des strategies visant a assurer l'integration de la population au developpement.

24. Les politiques en matiere de population et de developpement devraient viser a assurer une plus
grande diffusion des valeurs culturelles de chaque pays.

25. Les politiques en matiere depopulation et de developpement devraient, dans chaque pays, viser
a favoriser la realisation des objectifs definis dans le Plan d'action mondial.

26. L 'integration de la population a la planification du developpement devrait dans chaque pays se
faire egalement au niveau sous-regional et a celui de l'arrondissement.

27. La collaboration entre les pays en matiere de planification de la population et du developpement
devrait etre encouragee dans l'esprit du Plan d'action de Lagos.

28. Les pays sont pries d'elaborer une legislation en matiere de population vis ant a proteger les droits
fondamentaux de l'homme et a faciliter la realisation des objectifs individuels et nationaux en matiere
de promotion sociale.

29. Les gouvernements sont pries de promulguer la legislation appropriee et d'elaborer des program-
mes pertinents en vue d'assurer le bien-etre des personnes agees.

30. Les gouvernements devraient intensifier la cooperation technique entre pays en developpement de
maniere a leur permettre d ' echanger des connaissances techniques et des donnees d ' experience en matiere

de population.

2 Fecondite et planification de la famille

31. Les gouvernements devraient prendre des mesures appropriees en vue de proteger et de soutenir
la famille, qui constitue la cellule de base de la societe.

32. Les pays devraient reconnaitre qu 'une diminution notable de la mortalite infantile et enfantine
est un prealable a la baisse de la fecondite.
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33. Les pays devraient reconnaitre l'utilite de la planification de la famille et de l'espacement des nais-
sances pour la stabilite et le bien-etre de la famille.

34. Les pays sont pries d'incorporer des services de planification dans ceux de sante maternelle et infantile.

35. Une attention particuliere devrait et re accordee a l'education et a la motivation de la population
dans les zones rurales en ce qui concerne les aspects sanitaires, sociaux et demographiques que com-
porte la planification de la famille.

3.6. L 'education sur la planification de la famille devrait partout ou cela est possible etre integree aux
programmes de formation en faveur des femmes, des hommes et des jeunes.

37'. Les gouvernements devraient veiller a ce que tous les couples ou individus qui le souhaitent puis-
sent, gratuitement ou a un cofit subventionne, avoir acces aux services de planification de la famille
et y recourir .

38. Les services de planification de la famille devraient comporter des services en faveur des couples
ou individus steriles ou insuffisamment feconds desireux d'avoir des enfants.

39. Lesgouvernements devraient allouer des ressources suffisantes au personnel des services de planifica-
tion familiale et assurer sa formation appropriee afin que les programmes de planification familiale
soient plus conformes aux valeurs culturelles locales et repondent mieux aux desirs de chaque couple.

40. Les programmes nationaux de planification de la famille devraient offrir un eventail de methodes
pour que les couples puissent faire leur choix librement et en connaissance de cause.

41. Les gouvernements devraient en vi sager de mettre en place des centres de planification de la famille
en recourant notamment aux centres de sante existants et aux services sanitaires communautaires afin
de toucher les collectivites, les couples et les individus qui actuellement ne sont pas desservis par les
systemes de services existants.

42. Les gouvernements devraient faire les efforts necessaires pour ameliorer la planification, le finance-
ment et la gestion en vue d'une execution plus efficace des programmes de sante maternelle et infantile
et de planification de la famille par l'etablissement d'un lien entre le budget et les plans, l'equilibrage
et le renfo!cement des moyens actuels dans le secteur des services, la mobilisation de ressources ex-
terieures et interieures supplementaires, l'amelioration de la rentabilite et la coordination des strategies
de planification et de formation de la main-d'oeuvre pour les services existants.

43. Etant donne l'ftge moyen actuel tres bas des femmes au premier mariage, les programmes nationaux,
en particulier ceux relatifs a l'education, devraient viser a elever l'ftge au mariage.

44. Les gouvernements devraient promulguer une legislation vis ant a proteger la famille et l'institu-
ti on de mariage.

Morbidite et mortalite

45. Les pays africains devraient renforcer les programmes nationaux visant a reduire les taux actuels
eleves de morbidite et de mortalite des enfants, des jeunes et des meres, en particulier des meres et
des enfants dans les zones rurales.

46; Les pays devraient reexaminer les services sanitaires deja existants et renforcer les systemes de ser-
vices sanitaires qui visent a realiser les objectifs de la Declaration d ' Alma Ata et qui assurent une par-

ticipation maximale de la collectivite a la definition, a l'organisation, a la fourniture et a l'evaluation
de tels services.

47. Les pays devraient adopter des systemes de services sanitaires qui s'attaquent resolument aux causes
majeures de morbidite.

48. Les pays devraient prendre rapidement les mesures appropriees en vue de reduire au strict minimum
la trop lourde dependance vis-a-vis de la technologie importee pour la fourniture des services sanitaires.
11 conviendrait a cet egard d'intensifier la recherche sur la medecine traditionnelle.
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'49. Les gouvernements devraient considerer que l'approvisionnement en eau potable et l'amelioration
de la nutrition constituent l'un des principaux moyens de reduire lestaux actuels eleves de morbidite
et de mortalite.

50. Les gouvernements devraient assurer un acces facile aux systemes de services sanitaires et leur repar-
tition equitable dans toutes les regions du pays.

51. Les politiques et programmes en matiere de sante devraient etre integres a d 'autres elements de
developpement tels que l'education, l'emploi et la planification aux niveaux urbain, rural et regional.

~2. Les pays devraient encourager la recherche multidisciplinaire dans le domaine de la mortalite et
de la morbidite et utiliser ses resultats dans I' evaluation et la reorientation des politiques et des pro-
grammes.

53. Les gouvernements devraient promouvoir la recherche dans le domaine des maladies infectieuses,
parasitaires et respiratoires qui contribuent tant a accroitre la morbidite et la mortalite dans les pays
de la region. Cette recherche devrait etre axee notamment sur les conditions environnementales et sociales
qui favorisent le developpement de ces maladies.

4. Urbanisation et migration

54. Les pays devraient chercher a integrer a la planification du developpement global une politique
glob ale d'urbanisation vis ant notamment a reduire l'exode massif vers la capitale et d'autres grandes
villes, a creer des villes de dimensions moyennes dans les regions et a assurer une interdependance eco-
nomique efficace entre les collectivites rurales et les centres urbains.

55. Les pays devraient reexaminer leurs strategies de developpement et y incorporer des programmes
qui endiguent l'exode des jeunes vers les centres urbains, et assurent de meilleures conditions de vie
dans les zones rurales. Des mesures devraient etre prises en vue d'ameliorer les conditions de vie dans
les quartiers de taudis des villes.

56. Les gouvernements devraient relancer les economies rurales et fournir dans les zones rurales des
services socio-economiques qui stimulent et soutiennent un developpement equilibre et autonome, notam-
ment en faveur de la petite industrie et de l'artisanat.

57. Les gouvernements devraient prendre des mesures appropriees pour proteger et assister les migrants
et les refugies internationaux, sauvegarder leurs biens et respecter leur culture.

58. Les gouvernements devraient se consulter afin de trouver des solutions au probleme des refugies
par l'elimination de toutes les formes de domination etrangere, raciale et coloniale.

59. Les gouvernements devraient lancer une campagne internationale d'information en vue de sensi-
bilisei le monde au probleme des refugies et de mobiliser des ressources financieres supplementaires
pour les programmes en faveur des refugies.

60. Les pays touches par des catastrophes naturelles telles que la secheresse, les cyclones et connais-
sant des penuries alimentaires aigues devraient soigneusement evaluer leurs problemes et elaborer des
strategies et des politiques pour y faire face.

Evolution du role de la femme dans le processus du developpement

61. Les pays devraient reconnaitre le role que jouent les femmes en tant que meres et travailleuses
dans tous les secteurs de l'economie et mettre en place des garderies d'enfants.

62. Les gouvernements devraient assurer aux populations, et en particulier aux femmes des zonesrurales,
un acces facile aux techniques agricoles modernes et des chances egales de beneficier de credits et d'autres
sources de revenus.



63. Les gouveri1ements devraient reconnaltre l'importance et l'evolution du role de la femme en tant
que meres et travailleuses dans tous les secteurs de l'economie.

64. Les gouvernements devraient appliquer plus energiquement des programmes d'action visant a ame-
liorer et sauvegarder les droits de la femme au regard de la loi et sa condition.

65. Les gouvernements devraient introduire des programmes destines a alleger le lourd fardeau des
femmes des zones.rurales. Ces programmes devraient comporter des techniques permettant de reduire
le travail physique dans l'agriculture, l'industrie et les travaux domestiques.

~6. Les pays que ne l'ont pas encore fait devraient introduire des programmes qui garantissent l'egalite
de~ sexes en matiere d'education, d'emploi, de logement et d'activites economiques.

67. Les gouvernements devraient renforcer les institutions nationales de recherche qui examinent les
problemes relatifs a l'integration des femmes dans le processus de developpement et adopter des lois
appropriees .

68. Les gouvernements devraient promouvoir l'education des femmes, notamment assurer une educa-
tion speciale en matiere de population ainsi que des programmes d'information dans les domaines de
la fecondite, de la mortalite et des grossesses a haut risque.

69. Des etudes speciales devraient etre menees afin d'eliminer des societes africaines les pratiques tradi-
tionnelles qui portent prejudice a l'emancipation des femmes sur les plans economique, social et culturel.

70. Les gouvernements qui n'ont pas encore signe et ratifie la Convention sur l'elimination de toutes
les formes de discrimination a l'egard des femmes sont instamment pries de le faire.

71. Les gouvernements devraient renforcer les programmes destines a promouvoir l'independance eco-
nomique des femmes. Ces programmes devraient faciliter l'acces des femmes, en particulier de celles
des zones rurales, aux credits.

72. Les gouvernements devraient prendre des mesures pour ameliorer l'information sur les femmes
qui tiennent compte de leur contribution reelle au developpement.

6. Enfants et jeunes

73. Lesgouvernements devraient ameliorer l'education et la formation professionnelle qui mettront
les jeunes des deux sexes mieux a meme de mener une vie active sur le plan economique.

74. Les gouvernements devraient elaborer des programmes speciaux a l'intention des nombreux jeunes
qui abandonnent leurs etudes en cours de scolarite et contribuent a la hausse du chomage, de la delin-
quance et de la criminalite dans les zones urbaines et rurales. Les programmes continus destines a ces
groupes devraient etre axes sur une formation pratique et technique qui debouche sur des emplois bien
remuneres.

75. Les gouvernements devraient instituer des programmes viables en vue de reduire la mortalite in-
fantile et enfantine et d'ameliorer le sort des enfants et des jeunes, en particulier dans les zones rurales.

76. Les gouvernements sont instamment pries de celebrer l' Annee internationale de la jeunesse afin
de mettre en relief les problemes de la jeunesse et de leur trouver des solutions conformement a la
decision des Nations Unies de proclamer 1985 Annee internationa1e de la jeunesse.

77. L 'education en matiere de population et de vie familiale devrait etre integree dans l'enseignement
et dans la formation professionnelle afin d'aider les jeunes a se preparer a la procreation responsable.

78. Les gouvernements sont exhortes a adopter une legislation propre a les aider a assurer les droits
des enfants et partant, a supprimer toutes les formes d'exploitation et de negligence et les mauvais
traitements dont ceux-ci pourraient faire l'objet.

79. Les programmes visant a repondre aux besoins des jeunes devraient tenir compte de la predominance
de ce groupe dans l'ensemble de la population et prevoir des res sources suffisantes propres a ouvrir
des possibilites a la majorite des jeunes.
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7. Collecte et analyse des donnees en matiere de population, formation et recherche.

80. Les gouvernements africains devraient mettre en oeuvre des programmes de recensement de la popula-
tion de fa~on reguliere au moins une fois tous les dix ans.
81. 11 est demande aux gouvernements d ' accorder la plus grande attention aux activites preparatoires

d'un recensement afin d'eviter les controverses que peuvent soulever les resultats du recensement.

82. Les gouvernements devraient deployer des efforts accrus pour assurer une analyse et une inter-
pretation plus completes et plus rapides des donnees provenant des recensements et des enquetes en
vue de la planification du developpement economique et social.

83. Les gouvernements devraient considerer qu'il importe en priorite d'ameliorer l'enregistrement des
faits d'etat civil et d'innover en matiere de collecte de donnees afin d'assurer une couverture totale
de la population le plus rapidement possible. Des mesures devraient etre prises pour veiller au traite-
ment et a l'analyse de ces donnees en temps opportun.

84. Les gouvernements sont instamment invites a intensifier leurs efforts en vue de traiter, d'analyser
et d'utiliser les statistiques sanitaires dans la planification et l'execution des programmes.

85. Des efforts particuliers devraient etre deploy~s au niveau national pour ameliorer la compilation,
le traitement, l'analyse et l'utilisation des statistiques fournies par les services de collecte de donnees
et autres programmes en matiere de population.

86. Les gouvernements devraient encourager, appuyer et utiliser la recherche en matiere de popula-
tion et de developpement, et essayer aussi de renforcer les capacites nationales dans ces domaines en
utilisant les possibilites de formation disponibles dans la region et ailleurs pour perfectionner la main-
d'oeuvre.

87. Les gouvernements sont invites a accorder aux instituts regionaux et interregionaux de formation
demographique un soutien financier, materiel et moral suffisant pour leur permettre de remplir effica-
cement les fonctions qui leur sont assignees.

88. Les gouvernements devraient organiser periodiquement des seminaires de formation a I'utilisation
des donnees demographiques concernant certains aspects de la population a I'intention des planificateurs,
des decideurs, des specialistes de la recherche et des directeurs de programmes demographiques.

89. Les gouvernements devraient promouvoir et encourager tous travaux de recherche demographi-
que en fonction des domaines de preoccupation nationale.

90. 11 faudrait deployer des efforts particuliers pour intensifier dans les pays de la region la recherche
sociale et orientee vers l'action.

91. Les gouvernements devraient assurer l'integration des experts locaux en matiere depopulation dans
lesorganes nationaux charges de la formulation, dela mise en oeuvre et de I'evaluation des politiques,
programmes et projets en matiere de population et de developpement.

8. Information en matiere de population

92. Les pays devraient mettre au point des mecanismes appropries pour diffuser les donnees demographi-
ques disponibles aupres des chercheurs, des decideurs, des responsables de projets et du grand public.
Les pays devraient faire en sorte que les donnees demographiques disponibles soient resumees et presentees
de maniere a etre comprises par toutes les couches de la population. Les pays devraient s'efforcer d'etablir
des reseaux d'information qui fournissent une base empirique pour l'elaboration, l'execution et l'evalua-
ti on des projets.

93. Les pays devraient accorder une attention toute particuliere a la formation d'experts en matiere
d'information sur la population et de diffusion de cette information. En ce qui concerne ce dernier
element, tous les moyens de communication disponibles devraient etre utilises afin qu'une majorite
de la population soit touchee.

94. Les pays devraient assurer une diffusion adequate et rapide des resultats des recherches demographi-
ques effectuees dans chacun d'entre eux.
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